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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT  
ET DE L’HABITAT  

 

Arrêté de la ministre de l'équipement et de 
l'habitat du 29 avril 2022, modifiant l'annexe 
de l'arrêté de la ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
18 août 2008, déterminant les activités, les 
spécialités, les catégories et les plafonds y 
correspondants dans lesquels les entreprises 
de bâtiment et de travaux publics peuvent 
être agréées ainsi que les moyens humains, 
matériels et financiers dont ces entreprises 
doivent disposer.  

La ministre de l'équipement et de l'habitat,  
Vu la Constitution,  
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l'équipement, tel que 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,  

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l'équipement et de 
l'habitat, tel que modifié et complété par le décret n° 
92-249 du 3 février 1992 et par le décret n° 2008-121 
du 16 janvier 2008,  

Vu le décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, 
fixant les critères et les modalités d'octroi et de retrait 
de l'agrément habilitant les entreprises de bâtiment et 
de travaux publics à participer à la réalisation des 
marchés publics et notamment son article premier,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-967 du 31 
juillet 2017, portant réglementation de la construction 
des bâtiments civils tel que modifié et complété par le 
décret gouvernemental n° 2021-475 du 25 juin 2021,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu l'arrêté de la ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 18 août 
2008, déterminant les activités, les spécialités, les 
catégories et les plafonds y correspondants dans 
lesquels les entreprises de bâtiment et de travaux 
publics peuvent être agréées ainsi que les moyens 
humains, matériels et financiers dont ces entreprises 
doivent disposer. 

Arrête:  
Article premier - Les lettres « ST» mentionnées à 

l'annexe de l'arrêté de la ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 18 août 
2008, susvisé, pour désigner l'activité et la spécialité 
du sondage géotechnique sont remplacées par les 
lettres « S G ».  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 29 avril 2022.  
 La ministre de l'équipement et de 

l’habitat  

Sarra Zaafrani Zenzri 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret Présidentiel n° 2022-440 du 25 avril 
2022, portant homologation des procès-
verbaux de la commission de reconnaissance 
et de délimitation des terrains relevant du 
domaine privé de l'Etat du gouvernorat de 
Tunis (délégations d’El Kram, Essijoumi, El 
Médina). 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu le décret Beylical du 18 juin 1918 relatif à la 

gestion et à l'aliénation du domaine privé immobilier 
de l'Etat et notamment ses articles 1er (paragraphe 2 de 
l'alinéa 2) et de 5 à 12, 

Vu le code des droits réels tel que promulgué par la 
loi n° 65-5 du 12 février 1965 et les textes ultérieurs le 
complétant et le modifiant, 

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert 
de certaines attributions des ministres des finances et 
de l'agriculture au ministre chargé des domaines de 
l'Etat et des affaires foncières, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l'Etat, 

Vu le décret n° 91-1267 du 27 août 1991, relatif à 
la délimitation des terrains relevant du domaine privé 
de l'Etat dans certaines délégations du gouvernorat de 
Tunis, 


